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- I - 
Préambule

Ce premier juillet 2001, un siècle après le vote de la loi de 1901 qui a institué la liberté 
d’association, l’État et la Conférence Permanente des Coordinations Associatives, ex-
pression du mouvement associatif reconnue comme interlocuteur de l’État, décident 
par la signature de cette Charte de reconnaître mieux encore le rôle fondamental de la 
vie associative dans notre pays en intensi"ant leur coopération mutuelle.

Cet acte, sur la base d’engagements réciproques, reconnaît et renforce ainsi des relations 
partenariales fondées sur la con"ance réciproque et le respect de l’indépendance des as-
sociations ; il clari"e les rôles respectifs de chaque partie par des engagements partagés.

Le secteur associatif, dans la diversité et l’indépendance qui sont sa richesse, s’est révélé, 
au cours des années, une force utile d’alerte et d’interpellation. Il est devenu un acteur 
fondamental de développement, d’innovation et de cohésion de la société, ainsi qu’un 
vecteur de la vie publique grâce aux engagements libres et volontaires qu’il suscite.

Simultanément, l’État a su écouter les associations, faire appel à elles, mais aussi les aider 
à réaliser des projets conçues par elles. Par cette Charte, il reconnaît l’importance de la 
contribution associative à l’intérêt général dont il est le garant.

Pour l’avenir, les règles du partenariat inscrites dans cette Charte constitueront des prin-
cipes d’action partagés par les associations et l’État a"n :

 ~ d’approfondir la vie démocratique et le dialogue civique et social en vue d’une 
participation accrue, libre et active des femmes et des hommes vivant dans notre 
pays, tant aux projets conçus par les associations qu’aux politiques publiques 
conduites par l’État ; 

 ~ de concourir dans un but autre que le partage des béné"ces à la création de ri-
chesses, qu’elles soient sociales, culturelles ou économiques, a"n que l’économie 
de marché ne dégénère pas en société de marché mais puisse, au contraire, per-
mettre l’a#rmation d’une plus grande solidarité.

Fondé sur les valeurs essentielles de liberté, d’égalité et de fraternité, cet accord ouvre le 
champ à des déclinaisons de ces engagements réciproques aux niveaux national et territorial.

Les signataires de la présente Charte s’engagent à tout mettre en œuvre pour atteindre 
les objectifs qu’elle "xe.
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- II - 
Principes partagés

L’État, garant de l’intérêt général et responsable de la conduite des politiques publiques, 
fonde sa légitimité sur la démocratie représentative. Les associations apportent en toute 
indépendance leur contribution à l’intérêt général par leur caractère reconnu d’utilité ci-
vique et sociale. Elles fondent leur légitimité sur la participation libre, active et bénévole 
des citoyens à un projet commun, sur leur capacité à défendre des droits, à révéler les 
aspirations et les besoins de ceux qui vivent dans notre pays et à y apporter des réponses. 
L’État reconnaît l’indépendance associative et fait respecter ce principe en droit.

2.1 Con>ance et partenariat, facteurs de renouveau démocratique

Les signataires décident de développer et d’organiser leurs complémentarités à travers 
des partenariats fondés sur une dé"nition des engagements pris et des "nancements 
publics accordés. Le partenariat se construit par l’écoute, le dialogue, le respect des enga-
gements. Les signataires dé"nissent, d’un commun accord, les lieux et les moments de 
cette concertation. 

L’État reconnaît aux associations l’exercice d’une fonction critique indispensable au 
fonctionnement de la démocratie.

La con"ance et la complémentarité des actions entre l’État et les associations permettent 
de nouvelles formes de vie démocratique et une plus grande e#cience des politiques 
publiques.

2.2 Fondation des relations sur le contrat, la durée,  
 la transparence et l’évaluation 

Les associations et l’État privilégient les relations fondées sur le contrat d’objectifs, la 
conduite de projets dans la durée, la transparence des engagements pris et l’évaluation 
des contributions à l’intérêt général au regard des moyens mobilisés, en particulier dans 
le cadre des "nancements publics pluriannuels.

2.3  Bénévolat et démocratie, fondements de la vie associative

Les signataires reconnaissent l’engagement libre et volontaire comme moteur de la vie as-
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sociative. Ils conviennent de tout mettre en œuvre pour le faciliter, l’encourager, le recon-
naître dans sa contribution à la société, au lien social et au développement du territoire.

Les signataires s’engagent conjointement :

 ~ à faire respecter le principe de non discrimination des personnes dans l’engage-
ment associatif ; 

 ~ à ouvrir l’accès à la citoyenneté au plus grand nombre, en particulier aux jeunes et 
à ceux qui ont le plus de di#cultés à se faire entendre ; 

 ~ à assurer la complémentarité des ressources humaines ; 

 ~ à améliorer l’équilibre entre les femmes et les hommes dans l’exercice des respon-
sabilités.

Les signataires s’engagent à promouvoir l’expérience associative au sein de notre société 
et à valoriser les acquis des bénévoles et des salariés.

Dans cette perspective, il incombe aux instances associatives de veiller au respect du 
caractère démocratique de leur fonctionnement ; il revient à l’État de veiller au respect 
de la valeur constitutionnelle de la liberté associative et à l’application des lois relatives 
aux associations.

2.4 Contribution des associations au développement économique,  
 social et culturel du pays 

L’extension du rôle économique des associations –notamment au regard de l’emploi, en 
tant qu’employeur– est compatible avec la loi du 1er juillet 1901. Elle impose aux asso-
ciations le respect des législations qui s’appliquent à elles dans le cadre de leurs activités, 
notamment pour ce qui concerne le droit social et la "scalité.

La mobilisation de toutes leurs ressources par les associations, qu’elles soient ou non 
marchandes, contribue à la reconnaissance d’une nouvelle conception, plus humaine, 
de la richesse.
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- III - 
Engagement de l’État

Respectant l’indépendance des associations, en particulier leur fonction critique et la 
libre conduite de leurs propres projets, et considérant les associations comme des parte-
naires à part entière des politiques publiques, l’État s’engage à :

3.1 Promouvoir et faciliter l’engagement bénévole civique et social de tous, sans dis-
tinction d’âge, de sexe ou d’origine sociale, par des mesures visant à favoriser : 

 ~ le développement, à côté du temps professionnel et familial, d’un temps civique 
et social ; 

 ~ la formation des bénévoles ; 

 ~ la sécurité juridique des dirigeants associatifs ; 

 ~ la rencontre entre la volonté d’engagement des individus et la demande de béné-
voles des associations, notamment au plan territorial.

3.2  Respecter l’esprit du contrat associatif de la loi de 1901 en substituant progressi-
vement des structures juridiques appropriées aux associations para-administratives.

3.3 Organiser dans la durée les "nancements des associations concourant à l’intérêt 
général a"n de leur permettre de conduire au mieux leur projet associatif ; contribuer à 
la prise en charge des frais s’y rapportant ; respecter les dates de versement des subven-
tions ; rendre plus lisibles et plus transparents les "nancements publics et simpli"er les 
procédures de subvention.

Soutenir l’indépendance et la capacité d’innovation des associations en développant des 
mesures "scales appropriées permettant au public de mieux concrétiser sa générosité et 
son sens de la solidarité.

Veiller à ce que les associations béné"cient d’un régime "scal qui prenne en compte 
le caractère désintéressé de leur gestion, l’impartageabilité de leurs béné"ces et leur 
but non lucratif.
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3.4  Consulter, autant qu’il est possible et souhaitable, les associations sur les projets 
de textes ou les mesures ou les décisions publiques qui les concernent, aux plans natio-
nal et déconcentré. Veiller à ce que les interlocuteurs associatifs disposent du temps et 
des moyens nécessaires pour leur permettre de rendre des avis circonstanciés.

Favoriser la représentation des associations dans les instances consultatives et les orga-
nismes de concertation en fonction des compétences et de la représentativité de celles-ci 
aux niveaux national et local.

3.5  Distinguer clairement dans les rapports entre l’État et les associations ce qui re-
lève de l’évaluation des actions partenariales de ce qui relève du contrôle de l’application 
des lois et règlements.

3.6  Sensibiliser et former les agents publics à une meilleure connaissance de la vie 
associative, à des approches partenariales des relations avec les associations et à l’évalua-
tion des politiques conduites et des conventions passées avec elles.

3.7  Donner cohérence et visibilité à la politique associative en l’inscrivant dans une 
dimension interministérielle, tant au niveau de l’administration centrale que des ser-
vices déconcentrés.

Organiser les relations avec les associations et leurs regroupements dans le cadre du 
projet territorial de l’État, en s’appuyant sur des interlocuteurs identi"és et des modes de 
concertation appropriés.

3.8  Améliorer les outils de connaissance de la vie associative et de ses évolu-
tions ; faire mieux connaître les associations, en particulier à l’école et à l’université ; 
"nancer des études et des recherches contribuant à une meilleure intelligence des 
échanges non lucratifs.

3.9  Soutenir les regroupements associatifs et notamment les unions et fédéra-
tions d’associations comme lieux de concertation, de mutualisation, d’expertise et 
de représentation.
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3.10  Promouvoir les valeurs et les principes de la loi de 1901 dans les instances euro-
péennes, faciliter les articulations entre les programmes communautaires et les projets 
associatifs, faciliter la représentation et la participation des associations françaises au 
sein des instances européennes, encourager la reconnaissance des associations euro-
péennes par la mise en œuvre du statut d’association européenne.

3.11  Favoriser, dans le respect de la souveraineté des États, le développement de 
la vie associative et son libre exercice dans tous les pays, notamment dans le cadre 
de l’aide publique au développement ; encourager les projets conjoints des acteurs 
de la société civile française et des acteurs non-gouvernementaux des pays du sud 
en faveur de leurs populations.
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- IV - 
Engagements des associations

Respectant et faisant respecter les règles de fonctionnement démocratique et la gestion 
désintéressée conformes à l’esprit de la loi de 1901 par :

 ~ l’expression et la participation de leurs adhérents à l’élaboration et à la mise en 
œuvre de leurs projets ;

 ~ l’accès de tous, par des élections régulières, aux responsabilités associatives ; 

 ~ le contrôle des mandats des responsables en garantissant l’accès à des informa-
tions "ables et transparentes ;

Les associations signataires s’engagent à :

4.1  Dé"nir et conduire des projets associatifs à partir de l’expression des besoins des 
adhérents ou des attentes des béné"ciaires, en prenant notamment en compte les reven-
dications civiques, sociales et culturelles, la promotion et l’éducation des personnes, la 
qualité des « services relationnels » plus que la "nalité économique.

4.2  Mettre en œuvre une éthique du "nancement des activités associatives, dans le 
souci du meilleur usage des "nancements publics, par la diversi"cation des ressources 
associatives, la gestion désintéressée et le non partage des excédents, la transparence "-
nancière vis-à-vis des adhérents, des donateurs et des pouvoirs publics et l’auto-contrôle 
de la gestion et de l’emploi des ressources.

4.3  Valoriser l’ensemble des ressources humaines associatives par le respect des 
règles du droit social, par un e$ort d’information et de formation des bénévoles et 
des salariés et la prise en compte de leurs acquis d’expérience, par la mutualisation de 
moyens permettant aux petites associations d’o$rir à leurs salariés et bénévoles des for-
mations de qualité et des perspectives de promotion sociale.
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4.4  Développer dans les associations une culture et des méthodes d’évaluation et 
d’appréciation permettant de rendre compte de manière claire :

 ~ de la réalité de la conduite du projet associatif au regard des objectifs,

 ~ de la satisfaction des béné"ciaires des actions conduites, 

 ~ des engagements pris dans le partenariat avec les pouvoirs publics.

4.5  Participer de façon constructive aux actions de consultations mises en place par 
les pouvoirs publics en se positionnant comme force de proposition, animée de la volon-
té de faire progresser l’intérêt général en France et l’intérêt des peuples dans le monde.

4.6  Faciliter les procédures de contrôle, en particulier lorsque les associations béné-
"cient d’agréments particuliers ou de "nancements publics par l’État ; contribuer à l’e#-
cacité du contrôle des juridictions "nancières.

4.7 Mettre en œuvre les regroupements et les modes de représentation permettant 
aux pouvoirs publics de compter sur des interlocuteurs associatifs identi"és, représenta-
tifs et structurés, a"n de développer le dialogue civique et social, la consultation sur les 
politiques publiques et la négociation éventuelle de dispositions contractuelles.
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- V - 
Suivi, évaluation et portée de la Charte

La mise en œuvre de la Charte sera évaluée tous les trois ans. Cette évaluation, con"ée 
en particulier au CNVA, sera présentée au Conseil Economique et Social et au Parle-
ment. Elle sera rendue publique et discutée dans un cadre adapté avec des représentants 
des deux parties.

Elle permettra d’analyser et, le cas échéant, de porter remède aux di#cultés constatées 
dans les relations entre l’État et les associations.

Elle permettra de véri"er la cohérence des actions entreprises et leur validité. 

Elle constituera une garantie de visibilité et de transparence, en même temps qu’une aide 
à la négociation et à la décision.


